
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Ministère de la justice 

Décision du 2 4_M A 1 2023 
portant déclaration d'inutilité 

et déclassement du domaine privé de l'État 
d'un ensemble immobilier à Savigny-sur-Orge (91) 

NOR: JUST2313971S 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, 

Décide: 

Article 1er 

La décision prise le 18 juin 2009 par le service de l'immobilier ministériel, portant déclaration 
d'inutilité d'un ensemble immobilier constitué de logements de fonction sis à Savigny-sur-Orge 
(91600) sur la parcelle cadastrée section AR n° 43 est confirmée. Cette parcelle est 
immatriculée dans l'application CHORUS RE-Fx sous le numéro 121747/210234 et est 
constituée des biens immobiliers suivants : 

- un pavillon jumelé (66, rue des Marronniers), 
- un pavillon jumelé (68, rue des Marronniers). 

Article 2 

Les logements de fonction désignés à l'article 1er, libérés par . la direction de la protection 
judiciaire de la jeunesse, sont déclassés du domaine privé de l'Etat et remis au service local du 
Domaine pour aliénation. 

Article 3 

Monsieur Hervé DUPLENNE, · directeur interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse 
Île-de-France et Outre-mer, est chargé d'assister le préfet de la région d'Île-de-France, préfet de 
Paris, et le préfet de l'Essonne ou son représentant, aux formalités de remise au Domaine de 
l'Etat et de cession des biens énoncés à l'article 1er. 



Article 4 

Le préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris, le préfet de l'Essonne et le directeur 
interrégional de la protection judiciaire de la jeunesse Île-de-France et Outre-mer sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au Bulletin 
officiel du ministère de la justice. 

Fait le 2 4 MAl 20Zl 

Pour le ministre et par délégation : 
La cheffe du bureau de la stratégie et de la politique immobilières, 

/ 
L.ROUGET 

/ 


